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PAG - Modification ponctuelle - Partie écrite et graphique

In den Wangerten " Bach aus

Approbation ministérielle

Conformément à l'artide 82 de la loi communale modifiée du 13

décembre 1988, le public est informé que par sa délibération du
21 janvier 2026, le conseil communal de Schieren a approuvé la
modification ponctuelle de la partie écrite et graphique du PAG
de Schieren.

Le 8 avril 2026 Monsieur le Ministre des Affaires intérieures a

approuvé cette délibération.

Le dossier intégral y afférent est à la disposition du public au
secrétariat communal.

Schieren, le 22 avril 2026

Pour le collège des bourgmestre et échevins,

Susi Pfeiffer
lre échevine
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Philipp aimes
Secrétaire ommunal
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